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TITRE I
CHAPITRE 1

Formation, objet 
et composition de 

la Mutuelle
ARTICLE 1 
Dénomination et siège so-
cial 
Il est établi une Mutuelle appe-
lée Mutuelle Complémentaire de 
la Ville de Paris, de l’Assistance 
Publique et des Administrations 
Annexes  (Mutuelle complémen-
taire ou MCVPAP) .
Personne morale de droit 
privé à but non lucratif,  
SIREN n° 784 227 894. Elle est 
soumise aux dispositions du livre 
2 du code de la Mutualité. 
Le siège de la Mutuelle est établi 
au 52 rue de Sévigné 75003 Paris. 
Il peut être transféré sur décision 
du conseil d’administration, rati-
fiée par l’assemblée générale.

ARTICLE 2  
Objet de la Mutuelle 
La Mutuelle a pour objet de :
1.	 mener des actions de soli-

darité et d’entraide afin de 
contribuer au développe-
ment culturel, moral, intel-
lectuel et physique de ses 
membres et à l’amélioration 
de leurs conditions de vie,

2.	 participer à la gestion du ré-
gime légal d’assurance mala-
die et maternité tant qu’une 
convention de délégation 
sera en cours de validité.

3.	 couvrir, notamment dans le 
cadre du contrat respon-
sable les risques de dom-
mages corporels liés aux ac-
cidents ainsi qu’à verser des 
prestations indemnitaires ou 
forfaitaires (branche 1),

4.	 couvrir, notamment dans le 
cadre du contrat responsable 
les risques de dommages liés 
à la maladie et verser des 
prestations indemnitaires ou 
forfaitaires (branche 2),

5.	 verser une participation in-
demnitaire aux frais d’ob-
sèques, en fonction des 
modules et couvertures, sur 
présentation de facture ou 
de justificatifs  (branche 20),

6.	 verser une allocation for-
faitaire pour mariage et 
naissances en fonction des 
modules et couvertures, 
(Branche 21),

7.	 participer à la protection 
complémentaire du dispositif 
Complémentaire Santé Soli-
daire.

8.	 distribuer des produits d’as-
surance ou de réassurance, 
présenter des garanties 
dont le risque est porté par 
un autre organisme habilité 
à pratiquer des opérations 
d’assurance ou de réassu-
rance ou de pouvoir recourir 
à des intermédiaires d’as-

surance ou de réassurance 
conformément aux articles 
L116-1, L116-2 et suivants du 
code de la Mutualité,

9.	 pouvoir déléguer totalement 
ou partiellement la gestion 
d’un contrat collectif en ap-
plication de l’article L116-3 du 
Code de la Mutualité,

10.	se substituer, à leur demande, 
à d’autres Mutuelles confor-
mément à l’article L211-5 du 
Code de la mutualité,

11.	 passer les conventions né-
cessaires pour l’accès de ses 
bénéficiaires aux réalisations 
sanitaires et sociales,

12.	réassurer à la demande de 
Mutuelles, les engagements 
qu’elles ont contractés au-
près de leurs membres,

13.	assurer, à titre accessoire, 
la prévention des risques de 
dommages corporels liés à 
des accidents ou à la mala-
die, ainsi que la protection de 
l’enfance, de la famille, des 
personnes âgées, dépen-
dantes ou handicapées,

14.	mener à titre accessoire des 
activités sociales,

15.	 informer les adhérents au tra-
vers notamment de la publi-
cation Infos MC,

16.	La Mutuelle est autorisée 
à créer ou à adhérer à une 
Union de Groupe Mutualiste 
(UGM) visée à l’article L114-11-
1 du code de la mutualité, à 
un Groupement d’Assurance 
Mutuelle (GAM) visé à  l’article 
L322-1-5 du code des assu-
rances ou à un Groupement 
Assurantiel de Protection 
Sociale (GAPS) visé à l’article 
L931-2-1 du code de la Sécu-
rité sociale, et dont l’objet est 
de faciliter et de développer, 
en les coordonnant, les acti-
vités de ses membres.

17.	 Et plus généralement, parti-
ciper aux actions et opéra-
tions prévues par le code de 
la Mutualité et conformes à 
son objet.

ARTICLE 3  
Règlement mutualiste - 
contrat 
3-1 Pour les opérations indivi-
duelles, un règlement mutualiste 
adopté par l’Assemblée géné-
rale sur proposition du conseil 
d’administration définit le conte-
nu et la durée des engagements 
existants entre chaque membre 
participant et la Mutuelle, en ce 
qui concerne les prestations et 
les cotisations.
3.2  Pour les opérations collec-
tives, l’engagement réciproque 
résulte de la signature d’un 
contrat auquel adhèrent les 
membres participants.
Dans le cadre des opérations 
collectives, la Mutuelle éta-
blit une notice qu’elle remet au 
souscripteur du contrat lequel 
est tenu de remettre cette no-
tice et les statuts de la Mutuelle 
à chaque membre participant 

adhérent au contrat.

ARTICLE 4 
Respect de l’objet de la 
Mutuelle 
Les instances dirigeantes de la 
Mutuelle s’interdisent toute déli-
bération sur des sujets étrangers 
aux buts de la mutualité tels que 
les définit l’article L111-1 du Code 
de la Mutualité.

ARTICLE 5 
 Les adhérents 
La Mutuelle se compose de 
membres participants.
1.	 Les membres participants 

sont les personnes physiques 
qui versent une cotisation et 
bénéficient ou font bénéficier 
leurs ayants droit des presta-
tions de la Mutuelle.
Peuvent adhérer à la Mutuelle 
les personnes en activité qui 
remplissent les conditions sui-
vantes :
a.		Les fonctionnaires d’Île-

de-France, notamment 
ceux relevant de l’Assis-
tance Publique-Hôpitaux 
de Paris, de la ville et du 
département de Paris, des 
hôpitaux psychiatriques et 
des administrations an-
nexes.

b.		Les personnels relevant 
d’établissements de soins 
de cure et d’hébergement 
d’Île-de-France.

c.		Leur famille.
d.		Les autres salariés exerçant 

leur activité professionnelle 
dans un établissement/
service d’Ile-de-France 
relevant de la fonction pu-
blique.

e.		Les étudiants jusqu’à 
l’âge de trente ans des 
écoles et instituts de la 
fonction publique, ain-
si que les étudiants re-
levant des écoles médi-
cales et paramédicales, 
les enfants ou conjoint(e) 
de membres partici-
pants (étudiants, appren-
tis, BTS en alternance...). 
Les internes en médecine 
et les salariés ne relèvent 
pas du statut étudiant.

f.	 	Les orphelins des fonction-
naires.

g.		Les membres participants 
partant en retraite gardent 
leur qualité de membre 
participant.

h.		Les bénéficiaires d’une 
pension de réversion, les 
ayants droit visés à l’article 
5-2 peuvent sur leur de-
mande et dans les douze 
mois qui suivent le décès 
du membre participant, 
devenir membre partici-
pant.

i.	 	Les adhérents restant 
en position statutaire, 
conservent leur qualité de 
membres participants.

j.	 	Le conseil d’administra-
tion peut admettre un sa-

larié du privé, à condition 
qu’il soit parrainé par un 
membre participant fonc-
tionnaire actif ou retraité.

2.	Les ayants droit des membres 
participants pouvant bénéfi-
cier des prestations de la Mu-
tuelle sont :

•	 conjoint, partenaire pac-
sé, concubin ou adulte 
sans revenu,

•	 enfant jusqu’à sa 25e an-
née révolue, fiscalement à 
charge,

•	 ascendants des membres 
participants.

3.	À sa demande expresse 
auprès de la Mutuelle, un 
ayant droit de plus de 16 ans 
peut être membre participant 
sans l’intervention de son 
représentant légal, jusqu’à 
sa 25e année révolue, dans 
les conditions de cotisation 
d’ayant- droit.

Les membres participants de 
la MCVPAP en demandant leur 
adhésion à la MCVPAP, font aus-
si acte d’adhésion en tant que 
membres participants de la Mu-
tuelle Complémentaire des Ac-
tivités Sociales (MCAS), qu’elle a 
créée en application de l’article 
L 111-3 du Code de la Mutualité.
Toute personne, tant qu’elle 
est membre participant de la 
MCVPAP, demeure aussi membre 
participant de la MCAS et ce 
afin de pouvoir bénéficier des 
prestations de la MCAS.

ARTICLE 5 bis 
Les catégories d’adhérents 
Les membres participants visés à 
l’article 5 sont répartis de la ma-
nière suivante :
Catégorie 1 : Les membres par-
ticipants actifs relevant des 
fonctions publiques territoriales 
et d’État, les salariés du privé 
exerçant en leur sein, ainsi que 
leur famille.
Catégorie 2 : Les membres par-
ticipants actifs relevant de la 
fonction publique hospitalière, 
de la santé et de l’action sociale, 
ainsi que leur famille.
Catégorie 3 : Les membres par-
ticipants étudiants tels que visés 
à l’article 5-1-e ainsi que leur fa-
mille.
Catégorie 4 : Les adhérents par-
rainés tels que visés à l’article 
5-1-j
Catégorie 5 : Les membres parti-
cipants retraités.

TITRE I 

CHAPITRE II
Conditions  
d’adhésion,  

de démission,  
de radiation et 

d’exclusion
ARTICLE 6 
L’adhésion 
1. Adhésion individuelle
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Acquièrent la qualité d’adhérent 
à la Mutuelle, les personnes qui 
remplissent les conditions défi-
nies à l’article 5 et qui font acte 
d’adhésion par la signature d’un 
bulletin d’adhésion.
La signature du bulletin d’adhé-
sion emporte acceptation des 
dispositions des statuts, et des 
droits et obligations définis par 
le règlement mutualiste.
2. Adhésion collective facultative
La qualité d’adhérent à la Mu-
tuelle résulte de la signature du 
bulletin d’adhésion qui emporte 
acceptation des dispositions 
des statuts, et des droits et obli-
gations définis par le contrat 
écrit conclu entre l’employeur ou 
la personne morale souscriptrice 
et la Mutuelle.
3. Adhésion collective obligatoire
La qualité d’un adhérent à la 
Mutuelle résulte de la signa-
ture  d’un contrat écrit souscrit 
par l’employeur ou la personne 
morale et la Mutuelle et ce en 
application de dispositions lé-
gislatives, réglementaires ou 
conventionnelles.
Par la signature du bulletin d’ad-
hésion, le membre participant 
mentionne, s’il y a lieu ses ayants 
droits bénéficiant de prestations 
et accepte les dispositions des 
statuts et des droits et obliga-
tions définis par la notice, éta-
blie par la Mutuelle, et qui lui est 
remise par le souscripteur du 
contrat collectif.

ARTICLE 7 
Démission 
a) Le membre participant pour 

les opérations individuelles, 
le membre participant ou 
l’employeur ou la personne 
morale pour les opérations 
collectives à adhésion fa-
cultative, la personne mo-
rale souscriptrice pour les 
opérations collectives à 
adhésion obligatoire, peut 
mettre fin à son adhésion 
ou résilier le contrat collec-
tif tous les ans en adressant 
sa demande à la Mutuelle 
au moins deux mois avant la 
date d’échéance au moyen 
d’un des moyens énumérés 
ci-après au c). La Mutuelle 
confirme par écrit la récep-
tion de cette résiliation. 

b) Conformément à l’article 
L221-10-2 du Code de la Mu-
tualité, pour les règlements 
ou contrats d’assurance taci-
tement reconductibles cou-
vrant les personnes physiques 
en dehors de leurs activités 
professionnelles, comportant 
des garanties pour le rem-
boursement et l’indemnisa-
tion des frais occasionnés 
par une maladie, une ma-
ternité ou un accident et ne 
comportant aucune autre 
garantie, à l’exception, le cas 
échéant, des garanties cou-
vrant les risques décès, inca-
pacité de travail ou invalidité, 
ainsi que des garanties d’as-
sistance, de protection juri-

dique, de responsabilité ci-
vile, de nuptialité-natalité ou 
d’indemnités en cas d’hos-
pitalisation, le membre par-
ticipant peut dénoncer son 
adhésion à la Mutuelle après 
expiration d’un délai d’un an 
à compter de la date de prise 
d’effet de son adhésion, sans 
frais ni pénalités. 
De même l’employeur ou la 
personne morale souscrip-
trice peut résilier le contrat 
collectif, après expiration 
d’un délai d’un an à compter 
de la première souscription, 
sans frais ni pénalités.
La dénonciation de l’adhé-
sion, ou la résiliation, prend 
effet un mois après que la 
Mutuelle en a reçu notifica-
tion par le membre partici-
pant ou par l’employeur ou 
la personne morale souscrip-
trice.
Lorsque l’adhésion au rè-
glement est dénoncée, ou 
lorsque le contrat est résilié, 
dans les conditions prévues 
ci-dessus, le membre parti-
cipant, l’employeur ou la per-
sonne morale souscriptrice 
n’est redevable que de la 
partie de cotisation corres-
pondant à la période pen-
dant laquelle le risque est 
couvert, cette période étant 
calculée jusqu’à la date d’ef-
fet de la dénonciation ou de 
la résiliation. La Mutuelle est 
tenue de rembourser le solde 
au membre participant, à 
l’employeur ou à la personne 
morale souscriptrice dans un 
délai de trente jours à comp-
ter de la date d’effet de la dé-
nonciation ou de la résiliation. 
A défaut de remboursement 
dans ce délai, les sommes 
dues à l’intéressé produisent 
de plein droit des intérêts de 
retard au taux légal.

c)  Une résiliation peut intervenir 
en utilisant l’un des moyens 
suivants :
•	 Soit une lettre ou tout autre 

support durable ;
•	 Soit une déclaration faite 

au siège social de la Mu-
tuelle ; 

•	 Soit un acte extrajudiciaire ;
•	 Soit, lorsque la conclusion 

du contrat ou l’adhésion au 
règlement est intervenue 
par un mode de commu-
nication à distance, par le 
même mode de communi-
cation.

La Mutuelle confirme par 
écrit la réception de la noti-
fication

d) En cas de modification du 
risque, et conformément à 
l’article L221-17 du Code de 
la Mutualité, la résiliation ne 
peut intervenir que dans les 
trois mois suivants la date de 
l’évènement ou la date de la 
révélation et prend effet un 
mois après sa notification à la 
Mutuelle selon un des moyens 
listés à l’article L221-10-3 du 

code de la mutualité indi-
quant la nature et la date de 
l’événement accompagnée 
des pièces justificatives.

ARTICLE 8 
Radiation 
Opérations individuelles
Conformément à l’article L221-
7 du Code de la Mutualité, sont 
radiés les membres qui n’ont pas 
payé leur cotisation dans les 
conditions fixées au règlement. 
Leur radiation est prononcée par 
le conseil d’administration.
A défaut du paiement d’une co-
tisation ou d’une fraction de co-
tisation due dans les 10 (dix) jours 
de son échéance et indépen-
damment du droit pour la Mu-
tuelle de poursuivre l’exécution 
de l’engagement contractuel en 
justice, la garantie ne peut être 
suspendue que 30 (trente) jours 
après la mise en demeure du 
membre participant.
En cas de cotisation annuelle 
fractionnée, la suspension de la 
garantie, intervenue en cas de 
non-paiement d’une des frac-
tions de cotisation, produit ses 
effets jusqu’à l’expiration de la 
période annuelle considérée.
Opérations collectives
Conformément à l’article L221-8 
du Code de la mutualité :
1.	 Lorsque dans le cadre d’opé-

rations collectives, l’em-
ployeur ou la personne mo-
rale assure le précompte de 
la cotisation, à défaut de 
paiement d’une cotisation 
dans les 10 (dix) jours de son 
échéance, la garantie ne 
peut être suspendue que 30 
(trente) jours après la mise 
en demeure de l’employeur 
ou de la personne morale. 
 
Dans la lettre de mise en 
demeure, la Mutuelle in-
forme l’employeur des 
conséquences que ce dé-
faut de paiement est sus-
ceptible d’entraîner sur la 
poursuite de la garantie. 
 
Le membre participant est 
informé qu’à l’expiration du 
délai fixé à l’alinéa précé-
dent, le défaut de paie-
ment de la cotisation par 
l’employeur ou la personne 
morale souscriptrice est sus-
ceptible d’entraîner la rési-
liation du bulletin d’adhésion 
ou du contrat collectif, sauf 
s’il entend se substituer à 
l’employeur ou la personne 
morale souscriptrice pour le 
paiement des cotisations. 
 
La Mutuelle a le droit de ré-
silier le contrat collectif 10 
(dix) jours après le délai 
de 30 (trente) jours men-
tionné au premier alinéa. 
 
Le contrat collectif non résilié 
peut reprendre effet à midi 
le lendemain du jour où ont 
été payées à la Mutuelle les 
cotisations arriérées et celles 

venues à échéance pendant 
la période de suspension ain-
si qu’éventuellement les frais 
de poursuite et de recouvre-
ment.

2.	 Lorsque dans le cadre d’opé-
rations collectives facul-
tatives, l’employeur ou la 
personne morale n’assure 
pas le précompte des co-
tisations, le membre par-
ticipant qui ne paie pas 
ses cotisations dans les 10 
(dix) jours de son échéance 
peut être exclu du groupe. 
 
L’exclusion ne peut interve-
nir que dans un délai de 40 
(quarante) jours à comp-
ter de la notification de la 
mise en demeure. Cette 
lettre ne peut être envoyée 
que 10 (dix) jours au plus tôt 
après la date à laquelle les 
sommes doivent être payées. 
 
Lors de la mise en demeure, 
le membre participant est 
informé qu’a l’expiration du 
délai prévu à l’alinéa précé-
dent le défaut de paiement 
est susceptible d’entraîner 
son exclusion des garanties 
définies au bulletin d’adhé-
sion ou au contrat collectif. 
 
L’exclusion ne fait pas obs-
tacle, le cas échéant au 
versement des prestations 
acquises en contrepar-
tie des cotisations ver-
sées antérieurement par le 
débiteur des cotisations. 
 
La procédure prévue au 1 est 
applicable à l’employeur ou 
personne morale qui ne paie 
pas sa part de cotisation. 
Dans ce cas la Mutuelle in-
forme les membres partici-
pants de la mise en œuvre de 
la procédure et de ses consé-
quences.

ARTICLE 9 
Exclusion 
Par décision du conseil d’admi-
nistration, peuvent être exclus, 
les membres qui auraient cau-
sé de manière intentionnelle et 
dolosive un préjudice dûment 
constaté aux intérêts de la Mu-
tuelle.
Le membre dont l’exclusion est 
proposée est convoqué devant 
le conseil d’administration pour 
être entendu sur les faits qui lui 
sont reprochés. S’il ne se pré-
sente pas au jour indiqué, une 
nouvelle convocation lui est 
adressée par lettre recomman-
dée. S’il s’abstient encore d’y 
déférer, son exclusion peut être 
prononcée par le conseil d’ad-
ministration.

ARTICLE 10 - Effets de la 
démission, de la radiation, 
de l’exclusion 
La démission, la radiation, l’ex-
clusion ne donnent pas droit au 
remboursement des cotisations 
versées sauf concernant les dé-
missions visées aux articles L221-
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10-2 et L221-17 du Code de la 
Mutualité. 
Aucune prestation ne peut être 
servie après la date d’effet de 
la démission ni après la déci-
sion de radiation ou d’exclusion, 
sauf celles pour lesquelles les 
conditions d’ouverture des droits 
étaient antérieurement réunies.
L’adhérent qui ne remplit plus les 
conditions requises est tenu de 
restituer à la Mutuelle sa carte 
d’ouverture de droits.

TITRE II  
ADMINISTRATION 
DE LA MUTUELLE

 CHAPITRE I
L’assemblée  

générale
ARTICLE 11  
sections de vote 
Les membres participants de la 
Mutuelle sont répartis en sec-
tions de vote organisées par 
branches professionnelles et par 
établissements (santé) ou di-
rections (Ville de Paris) pour les 
membres participants actifs. 
Les membres participants re-
traités et les membres partici-
pants bénéficiaires sont répartis 
en sections de vote organisées 
géographiquement. 
La répartition, le nombre et la 
composition des sections sont 
déterminés par le conseil d’ad-
ministration de la Mutuelle. 

ARTICLE 11-1 
Composition 
L’assemblée générale est com-
posée des délégués de sections 
de vote.

ARTICLE 11-2  
Candidature et élection des 
délégués 
Peuvent être candidats les 
membres participants apparte-
nant à la section de vote.
Les candidatures sont recueillies 
par le Président du comité de 
section dont relève la section de 
vote.
Aucune candidature n’est rece-
vable après la réunion de l’as-
semblée de la section de vote. 
L’élection a lieu soit par corres-
pondance soit en assemblée de 
section de vote, soit par vote 
électronique, au scrutin majori-
taire à un tour.
La date et le lieu de la réunion de 
la section de vote sont arrêtés 
par  décision du conseil d’admi-
nistration de la Mutuelle.
La convocation parvient à 
chaque membre participant par 
courrier simple ou courriel trans-
mis par le secrétariat du conseil 
d’administration de la Mutuelle.
Les membres participants de 
chaque section de vote élisent 
les délégués, à l’assemblée gé-
nérale pour quatre ans. 

ARTICLE 11-3 
Vacance en cours de man-
dat d’un délégué 
En cas de vacance en cours 
de mandat d’un délégué, il est 
procédé, avant la prochaine 
Assemblée générale, si elle n’est 
pas encore convoquée, à l’élec-
tion d’un nouveau délégué qui 
achève le mandat de son pré-
décesseur.

ARTICLE 11-4 
Nombre de délégués 
Chaque section élit un délégué 
pour 300 membres ou fraction 
de 300 membres.
Chaque délégué dispose d’une 
seule voix à l’Assemblée géné-
rale.

ARTICLE 11-5  
Empêchement - vote élec-
tronique - participation à 
l’assemblée par  
visioconférence ou télécom-
munication
En cas d’impossibilité d’assister à 
une Assemblée générale, le dé-
légué empêché donne pouvoir à 
un autre délégué de sa section 
ou à défaut un autre délégué 
non administrateur, sans que le 
nombre de mandats réunis par 
un même délégué ne puisse ex-
céder 3 (trois). 
Lorsque le conseil d’administra-
tion l’a expressément autorisé, 
un délégué peut voter par cor-
respondance lors d’une assem-
blée générale en adressant son 
vote à l’adresse postale ou à 
l’adresse électronique mention-
née dans le formulaire de vote 
par correspondance que lui aura 
adressé la Mutuelle. 
Le vote par correspondance 
pour être valable doit être reçu 
par la Mutuelle au plus tard la 
veille de l’assemblée générale. 
Le formulaire de vote par corres-
pondance adressé à la Mutuelle 
vaut pour toutes les assemblées 
tenues sur deuxième convoca-
tion avec le même ordre du jour.
Si le conseil d’administration le 
décide, pour une assemblée gé-
nérale, le vote peut intervenir de 
manière électronique. 
Le vote électronique vient alors 
compléter les autres modalités 
de vote (présentiel, pouvoir, vote 
par correspondance).
Les modalités de ce vote élec-
tronique, pour une assemblée 
générale, sont définies par le 
conseil d’administration de la 
Mutuelle et doivent permettre de 
respecter le secret du vote et la 
sincérité du scrutin.
Les délégués peuvent aussi par-
ticiper à  l’assemblée générale 
par des moyens de visioconfé-
rence ou de télécommunication 
permettant leur identification et 
garantissant leur participation 
effective. 
Ils sont alors réputés présents 
pour le calcul du quorum et de 
la majorité. Ces moyens trans-
mettent au moins le son de la 
voix des participants et satisfont 

à des caractéristiques tech-
niques permettant la retransmis-
sion continue et simultanée des 
délibérations.

ARTICLE 12  
Contestations
Toute contestation relative aux 
élections peut être soumise au 
Conseil d’Administration qui 
peut déléguer ses pouvoirs à 
son bureau ou à une commission 
constituée à cet effet.

ARTICLE 13 
Dispositions propres aux 
ayants droit 
Les ayants droit de plus de seize 
ans, qui à leur demande sont 
membres participants, exercent 
leur droit de vote à l’assemblée 
générale dans les conditions 
prévues à l’article 11-2 des sta-
tuts.

ARTICLE 14 
Convocation 
Le (la) Président(e) du conseil 
d’administration convoque l’as-
semblée générale.
Il (elle) la réunit au moins une fois 
par an.
À défaut, le Président du Tribunal 
judiciaire statuant en référé peut, 
à la demande de tout membre 
de la Mutuelle, enjoindre sous 
astreinte aux membres du conseil 
d’administration de convoquer 
cette assemblée ou désigner un 
mandataire chargé de procéder 
à cette convocation.

ARTICLE 15 
Autres convocations 
L’assemblée générale peut éga-
lement être convoquée par :
− la majorité des administrateurs 
composant le conseil, 
− les commissaires aux comptes,
− l’autorité de contrôle mention-
née à l’article L510-1 du Code 
de la mutualité, d’office ou à 
la demande d’un ou plusieurs 
membres participants,
−  un administrateur provisoire 
nommé par l’Autorité de contrôle 
mentionnée à l’article L510-1, 
d’office ou à la demande d’un ou 
plusieurs membres participants,
− les liquidateurs.
À défaut, le Président du Tribunal 
judiciaire statuant en référé peut, 
à la demande de tout membre 
de la Mutuelle, enjoindre sous as-
treinte aux membres du conseil 
d’administration de convoquer 
cette assemblée ou désigner un 
mandataire chargé de procéder 
à cette convocation.

ARTICLE 16 
Modalités de convocation 
L’Assemblée générale doit être 
convoquée 15 (quinze) jours ou-
vrables au moins avant la date 
de sa réunion. Les membres de 
l’Assemblée générale doivent 
disposer des documents dont la 
liste est fixée par arrêté du mi-
nistre chargé de la mutualité.

ARTICLE 17 
Ordre du jour 
L’ordre du jour de l’Assemblée 
générale est arrêté par l’auteur 
de la convocation. Il doit être 
joint aux convocations.
Tout projet de résolution deman-
dé cinq jours au moins avant l’As-
semblée générale par au moins 
un quart des délégués, par lettre 
recommandée  ou envoi recom-
mandé électronique, avec ac-
cusé de réception adressé au 
Président est obligatoirement 
inscrit à l’ordre du jour et soumis 
à l’Assemblée générale.
L’Assemblée générale ne déli-
bère que sur des questions ins-
crites à l’ordre du jour.
Néanmoins, elle peut en toutes 
circonstances révoquer un ou 
plusieurs membres du conseil 
d’administration et procéder à 
leur remplacement.
Elle prend en outre, les mesures 
visant à sauvegarder l’équilibre 
financier de la Mutuelle et à res-
pecter les règles prudentielles 
prévues par le Code de la Mu-
tualité.

ARTICLE 18 
Procès-verbal 
Il est établi un procès-verbal de 
chaque réunion de l’assemblée 
générale signé du Président et 
du Secrétaire général.

ARTICLE 19 
Attributions 
L’assemblée générale procède 
à l’élection des membres du 
conseil d’administration dans les 
conditions fixées par les statuts, 
garantissant le secret du vote et 
le cas échéant, à leur révoca-
tion.
Elle statue sur :
1.	 les modifications des statuts,
2.	 les activités exercées,
3.	 les montants ou taux de co-

tisations et  les prestations 
offertes, lorsque cette com-
pétence ne relève pas de 
la compétence du conseil 
d’administration.

4.	 l’adhésion à une union ou 
une fédération ou son retrait, 
la conclusion d’une conven-
tion de substitution, la fusion, 
la scission ou la dissolution 
de la Mutuelle ainsi que la 
création d’une autre Mu-
tuelle ou union,

5.	 les règles générales aux-
quelles doivent obéir les 
opérations de cession en 
réassurance,

6.	 l’émission de titres participa-
tifs, subordonnés, de certi-
ficats  mutualistes et d’obli-
gations dans les conditions 
fixées aux articles L114-44 et 
L114-45 du Code de la Mu-
tualité, 

7.	 le transfert de tout ou partie 
du portefeuille de garanties 
que la Mutuelle soit cédante 
ou cessionnaire.

8.	 Le rapport de gestion et les 
comptes annuels présentés 
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par le conseil d’administra-
tion ainsi que les documents, 
états et tableaux qui s’y rat-
tachent,

9.	 Le cas échéant, le rapport 
spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions 
réglementées mentionné à 
l’article L114-34 du Code de 
la Mutualité.

10.	 Le cas échéant, le rapport 
du conseil d’administration 
relatif aux transferts finan-
ciers entre la Mutuelle et un 
organisme relevant du Livre 
III du Code de la Mutualité 
auquel est joint le rapport du 
commissaire aux comptes 
prévu à l’article L 114-39 du 
même code, 

11.	 Les règles générales aux-
quelles doivent obéir les 
opérations collectives men-
tionnées au III de l’article 
L221-2 du code de la Mu-
tualité.

12.	 Les délégations de pouvoirs 
pour les opérations indivi-
duelles prévues à l’article 20 
des statuts.

13.	 Toute question relevant de 
sa compétence en applica-
tion des dispositions légis-
latives et réglementaires en 
vigueur.

ARTICLE 20 
Délégation de pouvoir 
L’assemblée générale peut dé-
léguer pour les opérations indi-
viduelles mentionnées au II de 
l’article L221-2 du Code de la 
Mutualité, ses pouvoirs de déter-
mination des montants ou des 
taux de cotisations et de presta-
tions au conseil d’administration.
Cette délégation n’est valable 
que pour un an.

ARTICLE 21 
Modalités de vote 
Les votes ont lieu à main levée 
sauf autre disposition contraire 
ou demande exprimée par un 
tiers au moins des délégués pré-
sents.

ARTICLE 21-1  
Délibérations nécessitant 
un quorum et une majorité 
renforcée 
Lorsqu’elle se prononce sur la 
modification des statuts, les ac-
tivités exercées, les montants ou 
taux de cotisation, la délégation 
prévue à l’article 20, les pres-
tations offertes, le transfert de 
portefeuille, les principes direc-
teurs en matière de réassurance 
et le choix d’un réassureur non 
régi par le Code de la Mutuali-
té, les règles générales en ma-
tière d’opérations collectives, la 
fusion, la scission, la dissolution 
ou la création d’une Mutuelle 
ou d’une union, l’assemblée gé-
nérale ne délibère valablement 
que si le nombre de délégués 
présents, représentés, ou ayant 
fait usage des facultés de vote 
par correspondance ou de vote 
électronique dans les condi-
tions prévues par l’article L 114-

13 est au moins égal à la moitié 
du nombre total des délégués. 
À défaut, une seconde assem-
blée générale peut-être convo-
quée et délibérera valablement 
si le nombre de ses délégués 
présents, représentés, ou ayant 
fait usage des facultés de vote 
par correspondance ou de vote 
électronique dans les conditions 
prévues par l’article L 114-13 est 
au moins égal au quart du total 
des délégués.
Les décisions sont adoptées à la 
majorité des deux tiers des dé-
légués présents ou représentés 
ou ayant fait usage des facultés 
de vote par correspondance ou 
de vote électronique dans les 
conditions prévues par l’article 
L 114-13;

ARTICLE 21-2  
Délibérations nécessitant 
un quorum et une majorité 
simple 
Lorsqu’elle se prononce sur des 
attributions autres que celles vi-
sées au 21-1 ci-dessus, l’assem-
blée générale ne délibère vala-
blement que si le nombre de ses 
délégués présents, représentés, 
ou ayant fait usage des facultés 
de vote par correspondance ou 
de vote électronique dans les 
conditions prévues par l’article 
L 114-13 est au moins égal au 
quart du nombre total de ses 
délégués. 
Si ce quorum n’est pas atteint, 
une seconde assemblée géné-
rale peut être convoquée. Elle 
délibérera valablement quel que 
soit le nombre de ses délégués 
présents, représentés ou ayant 
fait usage des facultés de vote 
par correspondance ou de vote 
électronique dans les conditions 
prévues par l’article L 114-13. 
Les décisions sont adoptées à 
la majorité simple des délégués 
présents, représentés ou ayant 
fait usage des facultés de vote 
par correspondance ou de vote 
électronique dans les conditions 
prévues par l’article L 114-13.

ARTICLE 22  
Force exécutoire des  
décisions 
Les décisions régulièrement 
prises par l’assemblée générale 
s’imposent à la Mutuelle ainsi 
qu’à ses adhérents, sous réserve 
de leur conformité à l’objet de la 
Mutuelle Complémentaire et aux 
dispositions du Code de la Mu-
tualité.
Les modifications des montants 
ou des taux de cotisations ain-
si que des prestations sont ap-
plicables selon les cas dans les 
conditions prévues aux articles 
L221-5 et/ou L221-6 du code de 
la Mutualité. Plus généralement, 
les modifications des statuts et 
du règlement mutualiste sont 
applicables dès lors qu’elles ont 
été communiquées aux adhé-
rents.

TITRE II 
CHAPITRE II

Conseil  
d’administration

ARTICLE 23  
Composition 
La Mutuelle est administrée par 
un conseil d’administration com-
posé de 27 administrateurs au 
plus. Leur nombre ne peut être 
inférieur à 10. Afin de garantir 
une représentation équilibrée 
des femmes et des hommes au 
sein du Conseil d’administration, 
au moins 40 % des sièges sont 
attribués à chaque sexe. 
Il ne peut être composé pour 
plus de la moitié d’administra-
teurs exerçant des fonctions 
d’administrateurs, de dirigeants 
ou d’associés dans une per-
sonne morale de droit privé à but 
lucratif appartenant au même 
groupe au sens de l’article L 212-
7 du Code de la Mutualité. 

ARTICLE 24 
Candidatures 
Les candidatures peuvent être 
recueillies par le CA pour vali-
dation des conditions légales 
jusqu’à 2 mois avant la date de 
tenue de l’assemblée générale 
appelée à élire les administra-
teurs.

ARTICLE 25 
Conditions de capacité 
Pour être éligibles au CA, les 
membres doivent :
•	 être âgés de dix-huit ans 

révolus,
•	 ne pas avoir exercé de fonc-

tions de salariés au sein de 
la Mutuelle au cours des trois 
années précédant l’élection,

•	 n’avoir fait l’objet d’aucune 
condamnation pour les faits 
énumérés à l’article L114-21 du 
Code de la Mutualité.

•	 Respecter les règles affé-
rentes au cumul des mandats 
prévues par l’article L114-23 
du Code de la Mutualité.

Les membres du conseil d’ad-
ministration doivent disposer de 
l’honorabilité, de la compétence 
et de l’expérience requises, 
conformément aux dispositions 
de l’article L114-21 du Code de la 
Mutualité.

ARTICLE 26 
Limite d’âge 
Le nombre d’administrateurs 
ayant dépassé la limite d’âge 
fixée à soixante-dix ans ne peut 
excéder 1/3 des membres du CA.
Le dépassement de la part 
maximale que peuvent repré-
senter les administrateurs ayant 
dépassé la limite d’âge entraîne 
la démission d’office de l’admi-
nistrateur le plus âgé.
Toutefois, lorsqu’il trouve son ori-
gine dans l’élection d’un nouvel 
administrateur, ce dépassement 
entraîne la démission d’office de 

l’administrateur nouvellement 
élu.

ARTICLE 27  
Modalités de l’élection 
Les membres du CA sont élus par 
l’ensemble des délégués de l’as-
semblée générale au scrutin plu-
rinominal majoritaire à un tour. Le 
vote est secret et peut se dérou-
ler par bulletin, par correspon-
dance, ou par voie électronique.

ARTICLE 28  
Durée du mandat 
Les membres du conseil d’ad-
ministration sont élus pour une 
durée de 6 (six) ans. La durée de 
leur fonction expire à l’issue de 
l’assemblée générale qui vote 
le renouvellement ou le rem-
placement des administrateurs, 
tenue dans l’année au cours de 
laquelle expire leur mandat.
Ils sont révocables à tout mo-
ment par l’assemblée générale.
Les administrateurs cessent leur 
fonction lorsqu’ils ne remplissent 
plus les conditions fixées aux 
présents statuts ; suite à une dé-
cision de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution prise 
en application de l’article L612-
23-1 V du Code Monétaire et 
Financier ; lorsqu’ils présentent 
leur démission ou sont révoqués.

ARTICLE 29 
Renouvellement 
Le renouvellement du conseil a 
lieu par tiers tous les 2 ans. Les 
membres sortants sont rééli-
gibles.
Lors de la constitution initiale du 
conseil d’administration et en 
cas de renouvellement complet, 
le conseil procède par voie de 
tirage au sort pour déterminer 
l’ordre dans lequel ses membres 
seront soumis à réélection.

ARTICLE 30 
Vacance 
En cas de vacance en cours de 
mandat  liée à un décès, une 
démission, à la perte de qualité 
de membre participant ou à la 
cessation de mandat à la suite 
d’une décision d’opposition à la 
poursuite du mandat prise par 
l’Autorité de Contrôle Pruden-
tiel, il est procédé à la coopta-
tion d’un administrateur par le 
conseil d’administration avant 
la prochaine réunion de l’assem-
blée générale.
Cette cooptation est soumise 
à ratification de la plus proche 
assemblée générale. La non-ra-
tification par celle-ci de la no-
mination faite par le conseil 
d’administration entraîne la ces-
sation du mandat de l’adminis-
trateur mais n’entraîne pas, par 
elle-même, la nullité des délibé-
rations auxquelles il a pris part 
; ainsi, les délibérations prises 
avec la participation de cet ad-
ministrateur et les actes qu’il au-
rait accomplis n’en seraient pas 
moins valables.
L’administrateur ainsi désigné 
achève le mandat de son pré-
décesseur. Dans le cas où le 
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nombre d’administrateurs serait 
inférieur à dix, une assemblée 
générale est convoquée par le 
(la) Président(e) afin d’élire de 
nouveaux administrateurs.

ARTICLE 31  
Réunion 
Le conseil d’administration se 
réunit sur convocation du (de la) 
Président(e) et au moins 6 (six) 
fois par an.
Le (la) Président(e) établit l’ordre 
du jour et le joint à la convoca-
tion. 
La réunion du conseil est obli-
gatoire, quand elle est deman-
dée par le quart au moins des 
membres du conseil.
Les membres du conseil d’admi-
nistration ne peuvent ni se faire 
représenter ni voter par corres-
pondance.
La participation des administra-
teurs à la réunion peut intervenir 
par des moyens de visioconfé-
rence ou de télécommunication, 
permettant leur identification et 
garantissant leur participation 
effective. 
Ces moyens transmettent au 
moins le son de la voix des parti-
cipants et satisfont à des carac-
téristiques techniques permet-
tant la retransmission continue 
et simultanée des délibérations.
Les administrateurs participant 
à la réunion par ces moyens de 
visioconférence ou de télécom-
munication sont alors réputés 
présents.
Le dirigeant opérationnel assiste 
à toutes les réunions du conseil 
d’administration.
Le (la) Président(e) peut inviter 
des personnes extérieures à as-
sister aux réunions du conseil 
d’administration.
Les administrateurs et toutes les 
personnes présentes  aux réu-
nions du conseil d’administration 
sont tenus à une obligation de 
discrétion s’opposant à la divul-
gation de renseignement ou in-
formations confidentielles.

ARTICLE 32 
Représentant(s) des salariés 
Deux représentant(e)s des sala-
riés de la Mutuelle élus pour une 
durée de 4 ans, dans les condi-
tions prévues à l’article L114-16-2 
III du code de la mutualité, as-
sistent avec voix consultative 
aux réunions du conseil d’admi-
nistration. 
Ces représentants des salariés 
sont élus lors d’une élection or-
ganisée par la mutuelle, conco-
mitamment aux élections pro-
fessionnelle de l’entreprise.
En cas de vacance en cours de 
mandat par décès, démission, 
révocation, rupture du contrat 
de travail ou pour toute autre 
cause que ce soit d’un poste de 
représentant élu des salariés, ce 
poste est pourvu par le candi-
dat, figurant sur la même liste 
que celui dont le poste devient 
vacant, immédiatement après 
le dernier candidat élu. Ce nou-

veau représentant des salariés 
continue alors le mandat de son 
prédécesseur jusqu’à l’achève-
ment de celui-ci.

ARTICLE 33 
Délibérations 
Le conseil d’administration ne 
délibère valablement que si la 
moitié au moins de ses membres 
est présente. Les décisions sont 
prises à la majorité des membres 
présents.
En cas de partage des voix, la 
voix du (de la) Président(e) est 
prépondérante. Il est établi un 
procès-verbal de chaque ré-
union qui est approuvé par le 
conseil d’administration.

ARTICLE 34 
Sanctions 
Les membres du conseil d’admi-
nistration peuvent être révoqués 
par l’assemblée générale en cas 
d’absence sans motif valable 
à trois séances au cours de la 
même année.

ARTICLE 35 
Attributions 
Le conseil d’administration dé-
termine les orientations de la 
Mutuelle et veille à leur applica-
tion.
Il opère les vérifications et 
contrôles qu’il juge opportuns et 
se saisit de toute question inté-
ressant la bonne marche de la 
Mutuelle.
Il donne son autorisation préa-
lable à toute convention conclue 
avec un administrateur en ap-
plication de l’article L114-32 du 
Code de la Mutualité.
À la clôture de chaque exercice, 
le conseil d’administration arrête 
les comptes annuels et établit, 
conformément à l’article L114-
17 du Code de la Mutualité, un 
rapport de gestion qu’il présente 
à l’assemblée générale. Le 
rapport de gestion inclut les 
informations mentionnées à 
l’article L212-6 du Code de la 
Mutualité. 
Le conseil d’administration éta-
blit le rapport de solvabilité visé 
à l’article L355-5 du Code des 
Assurances.
Il établit chaque année le rap-
port visé à l’article L116-4 du 
Code de la Mutualité qu’il pré-
sente à l’assemblée générale.
Il nomme, sur proposition du 
(de la) président(e) du conseil 
d’administration, le dirigeant 
opérationnel qui ne peut être 
un administrateur. Il peut mettre 
fin aux fonctions du dirigeant 
opérationnel suivant la même 
procédure. Il approuve les élé-
ments du contrat de travail du 
dirigeant opérationnel et fixe les 
conditions dans lesquelles il lui 
délègue les pouvoirs nécessaires 
à la direction effective de la Mu-
tuelle.
Il approuve les politiques écrites 
de la Mutuelle relatives notam-
ment à la gestion des risques, au 
contrôle interne, à l’audit interne 
et, le cas échéant à l’externali-

sation. Il veille à ce que ces poli-
tiques soient mises en œuvre.
Le conseil d’administration en-
tend directement et de sa 
propre initiative, chaque fois qu’il 
estime nécessaire et au moins 
une fois par an, les responsables 
des fonctions clés. Cette audi-
tion peut se dérouler hors la pré-
sence du dirigeant opérationnel 
si les membres du conseil d’ad-
ministration l’estiment néces-
saire. Le conseil d’administration 
peut renvoyer cette audition de-
vant un comité spécialisé éma-
nant de ce conseil.
Le conseil d’administration  fixe 
les montants ou les taux de co-
tisation et les prestations des 
opérations collectives mention-
nées au III de l’article L221-2 du 
code de la Mutualité, dans le res-
pect des règles générales fixées 
par l’assemblée générale. Il rend 
compte devant l’assemblée gé-
nérale des décisions qu’il prend 
en la matière. Il peut déléguer 
tout ou partie de cette compé-
tence pour une durée maximale 
d’un an au (à la) président(e) du 
conseil d’administration ou au 
dirigeant opérationnel.
Plus généralement, il veille à ac-
complir toutes les missions qui 
lui sont confiées par la loi ou la 
réglementation applicable aux 
Mutuelles.

ARTICLE 36 
Direction effective et délé-
gations de pouvoirs par le 
conseil d’administration 
Le conseil d’administration 
confie la direction effective de 
la Mutuelle au (à la) président(e) 
et au dirigeant opérationnel qui 
doivent satisfaire aux condi-
tions prévues à l’article L114-21 
du Code de la Mutualité. Il fixe 
les conditions dans lesquelles il 
délègue au dirigeant opération-
nel les pouvoirs nécessaires à la 
direction effective de la Mutuelle. 
Le conseil peut confier l’exécu-
tion de certaines missions sous 
sa responsabilité et son contrôle, 
soit au bureau, soit au (à la) pré-
sident(e), soit au dirigeant opé-
rationnel, soit à un ou plusieurs 
administrateurs, soit à une ou 
plusieurs commissions.

ARTICLE 37 
Indemnisation 
Les fonctions d’administrateur 
sont gratuites.
La Mutuelle peut cependant 
verser des indemnités à des ad-
ministrateurs dans les conditions 
prévues aux articles L114-26 et 
L114-27 du Code de la Mutualité.

ARTICLE 38 
 Remboursement de frais 
La Mutuelle rembourse sur justifi-
catif aux administrateurs les frais 
de garde d’enfants, de déplace-
ment et de séjour liés à l’exercice 
de leurs fonctions dans les limites 
fixées par arrêté du ministre 
chargé de la mutualité tel que 
prévu à l’article L114-26 du Code 
de la Mutualité.

ARTICLE 39 
Interdictions 
Il est interdit aux administrateurs 
de faire partie du personnel ré-
tribué par la Mutuelle ou de re-
cevoir à l’occasion de l’exercice 
de leurs fonctions, toute rému-
nération ou avantage autre que 
ceux prévus à l’article L114-26 du 
Code de la Mutualité.
Aucune rémunération liée de 
manière directe ou indirecte au 
volume des cotisations de la 
Mutuelle ne peut être allouée 
à quelque titre que ce soit à un 
administrateur.
Les membres du conseil d’ad-
ministration ne peuvent exercer 
de fonctions donnant lieu à une 
rémunération de la Mutuelle qu’à 
l’expiration d’un délai d’un an à 
compter de la fin de leur man-
dat.
Il est interdit aux administrateurs 
d’utiliser ou de se prévaloir de 
leur titre en dehors des fonctions 
qu’ils sont appelés à exercer en 
application des statuts.

ARTICLE 40  
Conventions réglementées 
soumises à autorisation 
Sous réserve des dispositions de 
l’article 42 des présents statuts, 
toute convention intervenant 
entre la Mutuelle et l’un de ses 
administrateurs ou un dirigeant 
opérationnel ou une personne 
morale à laquelle elle a délégué 
tout ou partie de sa gestion est 
soumise à l’autorisation préa-
lable du conseil d’administration.
Il en est de même des conven-
tions auxquelles un administra-
teur ou un dirigeant opération-
nel est indirectement intéressé 
ou dans lesquelles il traite avec 
la Mutuelle par personne inter-
posée, ainsi que des conventions 
intervenant entre la Mutuelle et 
toute personne morale de droit 
privé si l’un des administrateurs 
de la Mutuelle ou dirigeant opé-
rationnel est propriétaire, asso-
cié indéfiniment responsable, 
gérant, administrateur, directeur 
général, membre du directoire, 
du conseil de surveillance ou de 
façon générale, dirigeant de la-
dite personne morale.
Les dispositions qui précèdent 
sont également applicables aux 
conventions intervenant entre un 
administrateur ou un dirigeant 
opérationnel et toute personne 
morale appartenant au même 
groupe que la Mutuelle au sens 
de l’article L 212-7 du Code de la 
Mutualité.
Lorsque le conseil d’administra-
tion est composé, pour plus du 
tiers de ses membres, d’adminis-
trateurs, de dirigeants ou d’as-
sociés issus d’une seule personne 
morale de droit privé ne relevant 
pas des dispositions du Code de 
la Mutualité, les conventions in-
tervenant entre cette personne 
morale et un administrateur ou 
un dirigeant opérationnel de la 
Mutuelle sont également sou-
mises aux disposition du premier 
alinéa.
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La décision du conseil d’ad-
ministration doit intervenir au 
plus tard lors de la réunion du 
conseil d’administration où sont 
arrêtés les comptes annuels de 
l’exercice. Lorsque la personne 
intéressée par la convention est 
un administrateur, ce dernier ne 
peut pas prendre part au vote.

ARTICLE 41  
Conventions courantes au-
torisées 
Les dispositions de l’article 40 
ne sont pas applicables aux 
conventions portant sur des 
opérations courantes, conclues 
à des conditions normales in-
tervenant entre la Mutuelle et 
l’un de ses administrateurs ou 
le dirigeant opérationnel, telles 
que définies par le  décret pris 
en  application de l’article L114-
33 du Code de la Mutualité. 
Toutefois ces conventions sont 
communiquées par les inté-
ressés au (à la) Président(e) du 
conseil d’administration. La liste 
et l’objet desdites conventions 
sont communiqués par le (la) 
président(e) aux membres du 
conseil d’administration et aux 
commissaires aux comptes. Ces 
éléments sont présentés par 
l’assemblée générale dans des 
conditions fixées par décret.

ARTICLE 42  
Conventions interdites 
Il est interdit aux administrateurs  
et au dirigeant opérationnel de 
contracter, sous quelque forme 
que ce soit, des emprunts au-
près de la Mutuelle ou de se faire 
consentir par celle-ci un décou-
vert ainsi que de faire cautionner 
ou avaliser par elle leurs enga-
gements envers les tiers.
Toutefois, l’interdiction de 
contracter des emprunts ne 
s’applique pas lorsque l’admi-
nistrateur ou le dirigeant opé-
rationnel  peut en bénéficier aux 
mêmes conditions que celles 
offertes par la Mutuelle à l’en-
semble des membres partici-
pants au titre de l’action sociale 
mise en œuvre.
Dans tous les cas, le conseil 
d’administration est informé du 
montant et des conditions des 
prêts accordés au cours de l’an-
née à chacun des administra-
teurs ou dirigeant opérationnel.
La même interdiction s’applique 
aux conjoints, ascendants, et 
descendants des administra-
teurs ou dirigeant opérationnel 
ainsi qu’à toute personne inter-
posée.

ARTICLE 43 
Obligations de l’adminis-
trateur 
Les administrateurs veillent à 
accomplir leurs missions dans le 
respect de la loi et des présents 
statuts. Ils sont tenus à une obli-
gation de réserve et au secret 
professionnel.
Les administrateurs sont tenus 
de faire savoir les mandats d’ad-
ministrateur qu’ils exercent dans 

une autre Mutuelle, une union ou 
une fédération. Ils informent la 
Mutuelle de toute modification à 
cet égard.
Les administrateurs sont tenus 
de faire connaître à la Mutuelle 
les sanctions, même non défini-
tives qui viendraient à être pro-
noncées contre eux pour l’un des 
faits visés à l’article L 114-21 du 
Code de la Mutualité.
Les administrateurs sont tenus 
de suivre les formations incluses 
au programme de formation mis 
en place par la Mutuelle afin de 
les doter de la compétence re-
quise par l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution.

ARTICLE 44  
Responsabilité 
La responsabilité civile des ad-
ministrateurs est engagée indi-
viduellement ou solidairement, 
selon les cas, envers la Mutuelle 
ou envers les tiers, à raison des 
infractions aux dispositions lé-
gislatives ou réglementaires, des 
violations des statuts ou des 
fautes commises dans leur ges-
tion.

ARTICLE 45  
Comité d’audit 
En application des articles L 
823-19 et L 823-20 du Code du 
Commerce et de l’article L114-
17 du Code de la Mutualité, un 
comité d’audit est constitué. 
Sa composition est fixée par le 
conseil d’administration.
Les modalités de fonctionne-
ment du comité d’audit sont ré-
gies par une charte adoptée par 
le Conseil d’administration.

TITRE II 

CHAPITRE III
président(e)  

et bureau
ARTICLE 46  
Composition 
Le conseil d’administration (CA) 
élit parmi ses membres un bu-
reau composé de :
•	 Un(e) président(e)
•	 Deux vice-président(e)s
•	 Un(e) secrétaire général(e)
•	 Un(e) trésorier(e)
•	 Des président(e)s de commis-

sions.
Le bureau est validé pour un an 
par le CA au cours de la pre-
mière réunion qui suit l’assem-
blée générale ayant procédé 
au renouvellement.  Le CA peut 
à tout moment mettre un terme 
aux fonctions d’un membre du 
bureau et procéder à son rem-
placement.

ARTICLE 47 
Réunions et délibérations 
Le bureau se réunit sur convoca-
tion du (de la) président(e). Il ne 
délibère valablement que si la 
moitié au moins de ses membres 
est présente. 

La participation des membres 
du bureau à la réunion peut in-
tervenir par des moyens de vi-
sioconférence ou de télécom-
munication, permettant leur 
identification et garantissant 
leur participation effective.
Ces moyens transmettent au 
moins le son de la voix des parti-
cipants et satisfont à des carac-
téristiques techniques permet-
tant la retransmission continue 
et simultanée des délibérations.
Les membres du bureau par-
ticipant à la réunion par ces 
moyens de visioconférence ou 
de télécommunication sont alors 
réputés présents. 
Les décisions sont prises à la 
majorité des membres présents. 
En cas de partage des voix, la 
voix du (de la) président(e) est 
prépondérante. 

ARTICLE 48  
Élection du (de la) pré-
sident(e) et terme du man-
dat de président(e) 
Conformément à l’article L114-
18 du Code de la Mutualité, le 
conseil d’administration élit par-
mi ses membres un (une) pré-
sident(e). Il (elle) est élu(e) pour 
un an en qualité de personne 
physique. Il (elle) est rééligible. 
Le vote se déroule à main levée. 
Il peut  se dérouler à bulletin se-
cret à la demande d’un membre 
du CA.
En cas de décès, démission, ré-
vocation ou de perte de qua-
lité d’adhérent  du (de la) Pré-
sident(e) ou de cessation de son 
mandat en vertu d’une décision 
de l’Autorité de Contrôle Pru-
dentiel et de Résolution, il est 
pourvu à son remplacement par 
le CA qui procède à une nouvelle 
élection.
Le CA est convoqué immédia-
tement à cet effet par un des 
vice-présidents. Dans l’intervalle, 
les fonctions de président(e) sont 
remplies par le (la) vice-pré-
sident(e) le (la) plus âgé(e).

ARTICLE 49  
Attributions du (de la) pré-
sident(e) 
Le (la) président(e) représente la 
Mutuelle en justice et dans tous 
les actes de la vie civile. Il (elle) 
est compétent(e) pour décider 
d’agir en justice ou défendre la 
Mutuelle dans les actions inten-
tées contre elle.
 Il (elle) convoque le CA et en 
établit l’ordre du jour. Il (elle) or-
ganise et dirige ses travaux dont 
il (elle) rend compte à l’assem-
blée générale.
 Il (elle) détient les attributions 
définies par l’article L114-18 du 
Code de la Mutualité. Il (elle) in-
forme le conseil d’administration 
des procédures engagées en 
application des dispositions de 
la section 6 et de la section 7 du 
chapitre II du titre 1er du livre VI du 
code monétaire et financier. 
Il (elle) veille au bon fonctionne-
ment des organes de la Mutuelle 

et s’assure en particulier que les 
administrateurs sont en mesure 
de remplir les attributions qui leur 
sont confiées.
 Il (elle) engage les dépenses.
 Il (elle) soumet au CA les conven-
tions réglementées prévues à 
l’article L 114-32 du Code de la 
Mutualité. Il (elle) donne avis aux 
commissaires aux comptes de 
ces conventions.
 Il (elle) communique aux 
membres du CA et aux com-
missaires aux comptes la liste et 
l’objet des conventions portant 
sur des opérations courantes 
telles que définies à l’article L 
114-33 du Code de la Mutualité.
Cette communication doit inter-
venir au plus tard lors de la ré-
union du CA où sont arrêtés les 
comptes annuels de l’exercice.
Le (la) président(e) est autori-
sé(e), sous sa responsabilité et 
son contrôle, à confier au di-
rigeant opérationnel ou à des 
salariés l’exécution de certaines 
missions qui lui incombent et leur 
déléguer sa signature pour des 
objets nettement déterminés.

ARTICLE 50  
Attributions des vice-pré-
sident(e)s 
Les vice-président(e)s se-
condent le (la) président(e) qu’ils 
suppléent en cas d’empêche-
ment avec les mêmes pouvoirs 
dans toutes ses fonctions.

ARTICLE 51  
Attributions du (de la) se-
crétaire général(e) 
Le (la) secrétaire général(e) est 
responsable de la rédaction des 
procès-verbaux, de la conser-
vation des archives ainsi que de 
la tenue du fichier des adhérents.
Le (la) secrétaire général(e) est 
autorisé(e), sous sa responsabi-
lité et son contrôle, à confier au 
dirigeant opérationnel ou à des 
salariés l’exécution de certaines 
missions qui lui incombent et leur 
déléguer sa signature pour des 
objets nettement déterminés. 

ARTICLE 52  
Attributions du (de la) tré-
sorier(e) 
Le (la) trésorier(e) effectue les 
opérations financières de la Mu-
tuelle et tient la comptabilité.
Il (elle) est chargé(e) du paie-
ment des dépenses engagées 
par le Président et fait encaisser 
les sommes dues à la Mutuelle.
Il (elle) fait procéder, selon les 
directives du CA, à l’achat, à la 
vente et, d’une façon générale, à 
toutes les opérations sur les titres 
et valeurs.
Il (elle) prépare et soumet au CA :
•	  les comptes annuels et les 

documents, états et tableaux 
qui s’y rattachent,

•	 le rapport relatif aux flux fi-
nanciers avec d’autres orga-
nismes mutualistes,

•	 les éléments nécessaires aux 
rapports de gestion et de sol-
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vabilité.
Le (la) trésorier(e) est autorisé(e), 
sous sa responsabilité et son 
contrôle, à confier au dirigeant 
opérationnel ou à des salariés 
l’exécution de certaines missions 
qui lui incombent et leur délé-
guer sa signature pour des ob-
jets nettement déterminés.

ARTICLE 53  
Présidence 
Pour son fonctionnement quoti-
dien le CA s’est doté d’une pré-
sidence afin d’aider le (la) pré-
sident(e) dans la mise en œuvre 
quotidienne et le suivi des déci-
sions du conseil d’administration. 
Participent aux réunions :
•	 Président(e)
•	 Vice-président(e)s
•	 Trésorier(e)
•	 Secrétaire général(e)
Le dirigeant opérationnel est 
invité par le (la) président(e) à 
participer pour les dossiers le 
concernant.
Il est précisé que la présidence 
n’est pas un organe décision-
naire.

TITRE II 

CHAPITRE IV
Organisation 

financière
ARTICLE 54  
Produits 
Les produits de la Mutuelle com-
prennent :
•	 Les cotisations globales des 

membres participants,
•	 Les produits résultant de l’acti-

vité de la Mutuelle,
•	 Les dons, legs et subventions,
Plus généralement, tout autre 
produit non interdit par la loi.

ARTICLE 55  
Charges 
Les charges comprennent :
•	 Les diverses prestations servies 

aux membres participants et 
ayants droit,

•	 Les dépenses nécessitées par 
l’activité de la Mutuelle,

•	 La part affectée à la Mutuelle 
dédiée qui ne peut excéder 
5 %. Dans cette limite l’assem-
blée générale de la MCVPAP 
fixe chaque année le pourcen-
tage affecté,

•	 Les cotisations aux unions et 
aux fédérations,

•	 Les versements au système fé-
déral de garantie ou au fonds 
de garantie,

•	 Les apports et les transferts 
financiers en cas de création 
d’union ou de Mutuelle dédiée,

Plus généralement, toutes autres 
charges non interdites par la loi.

ARTICLE 56 
Paiement des dépenses 
Le responsable de la mise en 
paiement s’assure préalable-

ment de la régularité des opé-
rations et notamment de leur 
conformité avec les décisions 
des instances délibératives de la 
Mutuelle.

ARTICLE 57 
Fonds d’établissement 
Le montant du fonds d’établisse-
ment s’élève à 381 100 €.

ARTICLE 58  
Système fédéral de garantie 
La Mutuelle est adhérente au 
système fédéral de garantie de 
la Mutualité Française.

ARTICLE 59  
Commissaires aux comptes 
Les commissaires aux comptes 
titulaires et un suppléant, choisis 
sur la liste mentionnée à l’article 
L822-1 du Code de Commerce 
sont nommés par l’assemblée 
générale conformément à l’ar-
ticle L114-38 du code de la Mu-
tualité pour 6 (six) exercices.
Le (la) Président(e) convoque les 
commissaires aux comptes à 
toute assemblée générale.
Le Commissaire aux comptes :
•	 certifie le rapport établi par le 

conseil d’administration et pré-
senté à l’assemblée générale, 
détaillant les sommes et avan-
tages de toute nature versés à 
chaque administrateur, 

•	 certifie, le cas échéant, les 
comptes consolidés ou com-
binés,

•	 prend connaissance de l’avis 
donné par le (la) président(e) 
du conseil d’administration de 
toutes les conventions régle-
mentées en application de 
l’article L114-32 du Code de la 
Mutualité,

•	 établit et présente à 
l’assemblée générale le rapport 
spécial relatif aux conventions 
réglementées mentionné à 
l’article L114-34 du code de la 
Mutualité,

•	 fournit à la demande de l’Au-
torité de Contrôle Prudentiel et 
de Résolution tout renseigne-
ment sur l’activité de la Mu-
tuelle sans pouvoir opposer le 
secret professionnel.

•	 signale sans délai à l’Autori-
té de Contrôle Prudentiel et 
de Résolution tout élément 
constitutif de faits mentionnés 
à l’article L612-44 du Code Mo-
nétaire et financier,

•	 porte à la connaissance du 
conseil d’administration les 
vérifications auxquelles il a 
procédé dans le cadre de ses 
attributions.

•	 signale dans son rapport an-
nuel à l’assemblée générale les 
irrégularités et inexactitudes 
éventuelles qu’il aurait relevées 
au cours de l’accomplissement 
de sa mission,

•	 joint à son rapport annuel une 
annexe qui récapitule, le cas 
échéant, les concours finan-
ciers, subventions, prêts et 
aides de toute nature réalisés 

au bénéfice d’une Mutuelle re-
levant du Livre III du code de la 
Mutualité,

•	 présente à l’assemblée gé-
nérale d’approbation des 
comptes un rapport spécial sur 
les conditions dans lesquelles 
des certificats mutualistes ont 
été achetés et utilisés lors du 
dernier exercice clos.

•	 plus généralement, effectue 
toutes les opérations entrant 
dans le cadre de ses attribu-
tions.

TITRE III
DISSOLUTION  
VOLONTAIRE

ARTICLE 60 
Dissolution et liquidation 
En dehors des cas prévus par 
les lois et règlements en vigueur, 
la dissolution de la Mutuelle est 
prononcée par l’assemblée gé-
nérale dans les conditions fixées 
à l’article 21-1 des statuts.
Lors de la même réunion, l’as-
semblée générale désigne le ou 
les attributaires de l’excédent de 
l’actif net sur le passif. Ces attri-
butaires sont d’autres Mutuelles, 
unions ou fédérations, le fonds 
de solidarité et d’action mutua-
liste mentionné à l’article L421-1 
du code de la Mutualité, ou le 
fonds de garantie mentionné à 
l’article L 431-1 du même code. 
A défaut de dévolution, par l’as-
semblée générale ayant pro-
noncé la dissolution, de l’excé-
dent de l’actif net sur le passif, 
celui-ci est affecté au fonds de 
garantie mentionné à l’article 
L431-1 précité.
L’assemblée générale règle le 
mode de liquidation et nomme 
un ou plusieurs liquidateurs qui 
peuvent être pris parmi les ad-
ministrateurs.
La nomination des liquidateurs 
met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs. Les liquidateurs ef-
fectuent les opérations confor-
mément aux dispositions de 
l’article L212-14 du code de la 
Mutualité.

TITRE IV
ORGANISATION 
DES SECTIONS  

DE LA  
MUTUELLE

Sections à caractère professionnel 
ou interprofessionnel

ARTICLE 61 
Objet et rôle des sections 
Conformément à l’art. L115-4 
du code de la Mutualité, les 
membres participants sont ré-
partis en sections. Ces sec-
tions regroupent chacune les 
membres participants appar-
tenant à une même entreprise, 
à une même branche d’activité 
ou à un même secteur géogra-
phique.

Celles-ci sont créées par déci-
sion du conseil d’Administration.

ARTICLE 62  
Organisation et Fonction-
nement 
Sous la responsabilité du conseil 
d’administration de la Mutuelle, 
chaque section est administrée 
par une commission de gestion 
appelée «  comité de section  » 
à laquelle le conseil d’adminis-
tration peut déléguer tout ou 
partie de ses pouvoirs et prési-
dée par le (la) président(e) du 
conseil d’administration de la 
Mutuelle ou son délégué. Le co-
mité de section est composé au 
minimum de cinq membres. Ce 
comité élit un bureau qui, outre 
le président, est composé d’un 
secrétaire pour une durée de 4 
(quatre) ans.
Les comités de section ont la 
charge de réunir les sections de 
vote dépendant de leur section, 
pour élire les délégués à l’assem-
blée Générale de la Mutuelle. 
Les membres du comité de sec-
tion s’engagent à :
•	 Préserver l’indépendance de la 

Mutuelle,
•	 Respecter les statuts de la Mu-

tuelle,
•	 Respecter les directives du 

conseil d’administration de la 
Mutuelle.

Le conseil d’administration de la 
Mutuelle peut démettre de ses 
fonctions tout membre du comi-
té ne respectant pas ces dispo-
sitions. 
Le correspondant de la Mutuelle 
et les adhérents relais peuvent 
être invités aux réunions du co-
mité de section.
Le membre participant, élu ad-
ministrateur de la Mutuelle est 
membre de droit du comité de 
section dont il relève.
Les règles de fonctionnement 
de la section font l’objet d’un 
règlement établi par le conseil 
d’Administration de la Mutuelle 
lorsque la section ne verse à 
ses membres aucune prestation 
propre et n’exige le versement 
d’aucune cotisation spécifique.
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VILLE DE PARIS, ASSISTANCE PUBLIQUE,  ADMINISTRATIONS ANNEXES

TITRE I
Chapitre 1 - formation, 
objet et composition de 

la mutuelle
ARTICLE 1 - Formation 

Une mutuelle dédiée est créée par la 
Mutuelle Complémentaire de la Ville 
de Paris, de l’Assistance publique, 
et des Administrations annexes 
(MCVPAP). 

Cette mutuelle appelée Mutuelle 
Complémentaire des Activités So-
ciales de la Ville de Paris, de l’AP-
HP et des administrations annexes 
(MCAS) est établie à Paris, 21 Rue du 
Chemin Vert 75011 Paris. 

C’est une personne morale de droit 
privé à but non lucratif. 

Elle est régie par le code de la mu-
tualité et soumise aux dispositions 
du livre III du Code de la mutualité. 

Elle est immatriculée sous le n° 
SIREN 444 329 627.

Le siège de la mutuelle peut être 
transféré par décision de l’Assemblée 
Générale de la mutuelle. 

ARTICLE 2 - Objet de la Mutuelle 

1-	 De mener des actions de solidari-
té et d’entraide afin de contribuer 
au développement culturel, mo-
ral, intellectuel et physique de ses 
membres, et à l’amélioration de 
leurs conditions de vie. 

2-	 De mettre en œuvre des actions 
sociales et culturelles. 

3-	 De gérer des réalisations sociales 
ou culturelles. 

4-	 De mettre en œuvre les conven-
tions conclues par la mutuelle 
fondatrice pour l’accès des 
membres participants aux réalisa-
tions sanitaires et sociales gérées 
par tout groupement mutualiste. 

5-	 De mettre en œuvre toutes 
conventions conclues en appli-
cation des articles L320-1, L320-

2, L320-3, L320-4, et L320-5 du 
code de la mutualité et de l’article 
L 162-28 du code de la sécurité 
sociale. 

6-	 De mener des activités de pré-
vention.

La Mutuelle est gérée en prenant en 
considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité.

ARTICLE 3 - Règlement intérieur 

Un règlement intérieur peut être 
établi par le Conseil d’Administration. 
Il détermine les conditions d’applica-
tion des présents statuts. 

ARTICLE 4 - La cotisation 

La part de la cotisation globale affec-
tée à la Mutuelle est précisée dans le 
règlement mutualiste de la mutuelle 
fondatrice.

 ARTICLES 5

Les instances dirigeantes de la Mu-
tuelle s’interdisent toute délibération 
sur des sujets étrangers aux buts de 
la mutualité tels que les définit l’ar-
ticle 111-1 du code de la mutualité. 

ARTICLE 6 - Les adhérents – Les 
ayants droit

Sont adhérents de la Mutuelle les 
membres participants de la mutuelle 
fondatrice. 

En signant un bulletin d’adhésion à 
la mutuelle fondatrice, le membre 
adhère aussi à la mutuelle de livre III.

En qualité d’ayants-droit : les ayants- 
droit des membres participants qui 
bénéficient des prestations de la 
Mutuelle sont les ayants droits des 
membres participants de la mu-
tuelle fondatrice selon les critères 
suivants :

• conjoint, partenaire pacsé, concu-
bin ou adulte sans revenu, 

• enfant jusqu’à sa 25e année révo-
lue, fiscalement à charge, 

• ascendants des membres partici-
pants. 

A leur demande expresse faite au-

près de la Mutuelle, les ayants-droit 
de plus de 16 ans peuvent être 
membres participants sans l’inter-
vention de leur représentant légal.

ARTICLE 7 - Démission 

La démission donnée à la mutuelle 
fondatrice dans les conditions fixées 
dans ses statuts entraîne de fait la 
démission de la Mutuelle dédiée. 

ARTICLE 8 - Radiation 

Sont radiés les membres qui ne 
remplissent plus les conditions d’ad-
mission dans la mutuelle fondatrice 
telles que définies dans ses statuts. 

ARTICLE 9 - Exclusion 

Par décision du Conseil d’Admi-
nistration, peuvent être exclus, les 
membres qui auraient causé de ma-
nière intentionnelle et dolosive un 
préjudice dûment constaté aux inté-
rêts de la Mutuelle. 

Le membre dont l’exclusion est 
proposée est convoqué devant le 
Conseil d’Administration pour être 
entendu sur les faits qui lui sont re-
prochés. S’il ne se présente pas au 
jour indiqué, une nouvelle convo-
cation lui est adressée par lettre re-
commandée. S’il s’abstient encore 
d’y déférer, son exclusion peut être 
prononcée par le Conseil d’Adminis-
tration.  

TITRE II 
ADMINISTRATION DE 

LA MUTUELLE
Chapitre 1 

l’assemblée générale
ARTICLE 10-1 - Sections de vote 

Tous les membres de la mutuelle 
sont répartis en sections de vote 
selon les mêmes dispositions que 
celles de la mutuelle fondatrice qui 
sont les suivantes :

Les membres participants de la Mu-
tuelle sont répartis en sections de 
vote organisées par branches pro-
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fessionnelles et par établissements 
(santé) ou directions (Ville de Paris) 
pour les membres participants actifs. 

Les membres participants retraités 
et les membres participants bénéfi-
ciaires sont répartis en sections de 
vote organisées géographiquement. 

La répartition, le nombre et la com-
position des sections sont détermi-
nés par le Conseil d’Administration 
de la Mutuelle.

ARTICLE 10-2 - Composition 

L’Assemblée Générale est composée 
des délégués des sections de vote. 

ARTICLE 10-3 - Délégués à l’assem-
blée générale

Les délégués à l’Assemblée Générale 
de la Mutuelle, sont élus concomi-
tamment à ceux de l’Assemblée Gé-
nérale de la mutuelle fondatrice (la 
MCVPAP). 

Lorsqu’un membre se présente à 
l’élection des délégués de la mu-
tuelle fondatrice, il se présente aussi, 
concomitamment et de manière au-
tomatique, à l’élection des délégués 
de la mutuelle de Livre III.

Les membres participants de chaque 
section de vote élisent les délégués, 
à l’Assemblée Générale pour quatre 
ans selon les mêmes modalités que 
celles prévues par les statuts de la 
mutuelle fondatrice.

La perte de qualité de membre en-
traîne celle de délégué. 

ARTICLE 10-4 - Vacance en cours de 
mandat d’un délégué 

En l’absence de délégué suppléant, 
il est procédé, avant la prochaine 
assemblée générale, si elle n’est pas 
encore convoquée, à l’élection d’un 
nouveau délégué qui achève le 
mandat de son prédécesseur. 

ARTICLE 10-5 - Nombre de délégués 

Chaque section élit un délégué pour 
300 membres ou fraction de 300 
membres. Chaque délégué dispose 
d’une seule voix à l’assemblée géné-
rale. 

ARTICLE 10-6 - Empêchement – 
vote électronique – participation à 
l’assemblée par visioconférence ou 
télécommunication

En cas d’impossibilité d’assister à 
une Assemblée générale, le délégué 
empêché donne pouvoir à un autre 
délégué de sa section ou à défaut un 
autre délégué non administrateur, 
sans que le nombre de mandats ré-

unis par un même délégué ne puisse 
excéder 3 (trois). 

Lorsque le Conseil d’Administration 
l’a expressément autorisé, un délé-
gué peut voter par correspondance 
lors d’une assemblée générale en 
adressant son vote à l’adresse postale 
ou à l’adresse électronique mention-
née dans le formulaire de vote par 
correspondance que lui aura adressé 
la Mutuelle. 

Le vote par correspondance pour 
être valable doit être reçu par la Mu-
tuelle au plus tard la veille de l’as-
semblée générale. Le formulaire de 
vote par correspondance adressé 
à la Mutuelle vaut pour toutes les 
assemblées tenues sur deuxième 
convocation avec le même ordre du 
jour. 

Si le Conseil d’Administration le dé-
cide, pour une assemblée générale, 
le vote peut intervenir de manière 
électronique. 

Le vote électronique vient alors 
compléter les autres modalités de 
vote (présentiel, pouvoir, vote par 
correspondance). 

Les modalités de ce vote électro-
nique, pour une assemblée générale, 
sont définies par le Conseil d’Admi-
nistration de la Mutuelle et doivent 
permettre de respecter le secret du 
vote et la sincérité du scrutin. 

Les délégués peuvent aussi partici-
per à  l’Assemblée Générale par des 
moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur 
participation effective. 

Ils sont alors réputés présents pour le 
calcul du quorum et de la majorité. 
Ces moyens transmettent au moins 
le son de la voix des participants et 
satisfont à des caractéristiques tech-
niques permettant la retransmission 
continue et simultanée des délibéra-
tions.

ARTICLE 11 - Dispositions propres 
aux ayants-droit 

Les ayants-droit de plus de seize ans, 
qui à leur demande sont membres 
participants, exercent leur droit de 
vote à l’assemblée générale dans les 
conditions prévues à l’article 10 des 
statuts. 

ARTICLE 12 – Convocation, article 
114-8 

Le président du Conseil d’Adminis-
tration convoque l’assemblée géné-

rale. Il la réunit au moins une fois par 
an. 

A défaut, le président du Tribunal 
Judiciaire statuant en référé peut, à 
la demande de tout membre de la 
mutuelle, enjoindre sous astreinte 
aux membres du Conseil d’Admi-
nistration de convoquer cette as-
semblée ou désigner un mandataire 
chargé de procéder à cette convo-
cation. 

ARTICLE 13 - Autres convocations, 
article L 114-8 

L’Assemblée Générale peut égale-
ment être convoquée par:

1.	 la majorité des administrateurs 
composant le conseil,

2.	 les commissaires aux comptes, 

3.	 les liquidateurs. 

A défaut, le président du Tribunal 
Judiciaire statuant en référé peut, à 
la demande de tout membre de la 
mutuelle, enjoindre sous astreinte 
aux membres du Conseil d’Admi-
nistration de convoquer cette as-
semblée ou désigner un mandataire 
chargé de procéder à cette convo-
cation. 

ARTICLE 14 - Modalités de convoca-
tion 

L’Assemblée Générale doit être 
convoquée quinze jours ouvrables 
au moins avant la date de sa réunion. 

Les membres de l’assemblée géné-
rale doivent disposer des documents 
dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé de la mutualité. 

ARTICLE 15 - Ordre du jour

L’ordre du jour de l’assemblée gé-
nérale est arrêté par l’auteur de la 
convocation. Il doit être joint aux 
convocations. 

Tout projet de résolution demandé 
cinq jours au moins avant l’assem-
blée générale par au moins un quart 
des délégués, par lettre recomman-
dée, ou envoi recommandé élec-
tronique, avec accusé de réception 
adressée au président est obligatoi-
rement inscrit à l’ordre du jour et 
soumis à l’assemblée générale. 

L’assemblée générale ne délibère 
que sur des questions inscrites à 
l’ordre du jour. 

Néanmoins, elle peut en toutes cir-
constances révoquer un ou plusieurs 
membres du Conseil d’Administra-
tion et procéder à leur remplace-
ment. 
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Elle prend en outre, les mesures vi-
sant à sauvegarder l’équilibre finan-
cier de la mutuelle. 

ARTICLE 16 - Irrégularités 

Pourrait encourir la nullité, toute 
décision prise dans une réunion de 
l’assemblée générale qui n’a pas fait 
l’objet d’une convocation régulière.

 ARTICLE 17 - Procès-verbal 

Il est établi un procès-verbal de 
chaque réunion de l’assemblée gé-
nérale signé du Président. 

ARTICLE 18 - Attributions de l’as-
semblée générale

Elle procède à l’élection des 
membres du Conseil d’Administra-
tion dans les conditions fixées par les 
statuts garantissant le secret du vote 
et le cas échéant, à leur révocation. 

Elle statue sur: 

1-	 ses activités et leur évolution 

2-	 la part de la cotisation qui lui est 
affectée par la mutuelle fonda-
trice

3-	 les modifications des statuts, 

4-	 l’adhésion à une union, une fé-
dération ou son retrait,

5-	 la fusion, la scission, ou la disso-
lution de la mutuelle. 

6-	 l’émission de titres participatifs, 
subordonnés et d’obligations 
dans les conditions fixées aux 
articles L.114-44 et L.1l4-45 du 
Code de la mutualité, 

7-	 le rapport de gestion et les 
comptes annuels présentés par 
le Conseil d’Administration ainsi 
que les documents, états et ta-
bleaux qui s’y rattachent,

8-	 Le cas échéant, le rapport spécial 
du commissaire aux comptes 
sur les conventions réglemen-
tées mentionné à l’article L1l4-
34 du code de la mutualité. 

9-	 Toute question relevant de sa 
compétence en application des 
dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur. 

ARTICLE 19 - Modalités de vote 

Les votes ont lieu à main levée sauf 
autre disposition contraire ou de-
mande exprimée par un tiers au 
moins des délégués présents. 

ARTICLE 20-1 - Délibérations 
nécessitant un quorum et une ma-
jorité renforcés 

Lorsqu’elle se prononce sur la modi-

fication des statuts, les activités exer-
cées, les activités offertes, la fusion, 
la scission, la dissolution d’une mu-
tuelle, l’Assemblée Générale ne déli-
bère valablement que si le nombre 
de délégués présents ou représentés 
ou ayant fait usage des facultés de 
vote par correspondance ou de vote 
électronique dans les conditions 
prévues par l’article L114-13 est au 
moins égal à la moitié du nombre 
total des délégués.

Si ce quorum n’est pas atteint, une 
seconde assemblée générale peut 
être convoquée. Elle délibérera vala-
blement si le nombre des délégués 
présents ou représentés ou ayant 
fait usage des facultés de vote par 
correspondance ou de vote électro-
nique dans les conditions prévues 
par l’article L114-13 est au moins égal 
au quart du nombre total des délé-
gués.

Les décisions sont adoptées à la 
majorité des deux tiers délégués 
présents et représentés ou ayant 
fait usage des facultés de vote par 
correspondance ou de vote électro-
nique dans les conditions prévues 
par l’article L 114-13.

ARTICLE 20-2 - Délibérations né-
cessitant un quorum et une majorité 
simples 

Lorsqu’elle se prononce sur des at-
tributions autres que celles visées au 
20-1 ci-dessus, l’Assemblée Géné-
rale ne délibère valablement que si 
le nombre de ses délégués présents, 
représentés, ou ayant fait usage 
des facultés de vote par correspon-
dance ou de vote électronique dans 
les conditions prévues par l’article L 
114-13 est au moins égal au quart du 
nombre total de ses délégués. 

Si ce quorum n’est pas atteint, une 
seconde assemblée générale peut 
être convoquée. Elle délibérera vala-
blement quel que soit le nombre de 
ses délégués présents, représentés, 
ou ayant fait usage des facultés de 
vote par correspondance ou de vote 
électronique dans les conditions 
prévues par l’article L 114-13. 

Les décisions sont adoptées à la ma-
jorité simple des délégués présents, 
représentés, ou ayant fait usage 
des facultés de vote par correspon-
dance ou de vote électronique dans 
les conditions prévues par l’article L 
114-13.

ARTICLE 21 - Force exécutoire des 
décisions 

Les décisions régulièrement prises 
par l’assemblée générale s’imposent 
à la mutuelle ainsi qu’aux membres 
participants, et ayants-droit, sous 
réserve de leur conformité à l’objet 
de la mutuelle et aux dispositions du 
code de la mutualité.

Les modifications des statuts et d’un 
règlement mutualiste sont appli-
cables dès lors qu’elles ont été com-
muniquées aux adhérents.

TITRE II 
ADMINISTRATION DE 

LA MUTUELLE 
Chapitre 2 

Conseil d’Administration
ARTICLE 22 - Composition 

La mutuelle est administrée par un 
Conseil d’Administration composé 
de 12 administrateurs dont les 2/3 
des membres au plus peuvent être 
les mêmes membres que ceux du 
Conseil d’Administration de la mu-
tuelle fondatrice.

Il ne peut être composé pour plus 
de la moitié d’administrateurs exer-
çant des fonctions d’administrateurs, 
de dirigeants ou d’associés dans 
une personne morale de droit privé 
à but lucratif appartenant au même 
groupe au sens de l’article L212-7 du 
code de la mutualité.

ARTICLE 23 - Candidatures 

Les candidatures peuvent être re-
cueillies par le CA pour validation 
des conditions légales jusqu’à 2 mois 
avant la date de tenue de l’Assem-
blée Générale appelée à élire les ad-
ministrateurs. 

ARTICLE 24 - Conditions de capacité 

Pour être éligibles au Conseil d’Ad-
ministration, les membres doivent:

-	 être âgés de dix-huit ans révolus, 

-	 ne pas avoir exercé de fonctions 
de salariés au sein de la mutuelle 
au cours des trois années précé-
dant l’élection, 

-	 n’avoir fait l’objet d’aucune 
condamnation pour les faits énu-
mérés à l’article L.114-21 du code 
de la mutualité. 

ARTICLE 25 - Limite d’âge 

Le nombre d’administrateurs ayant 
dépassé la limite d’âge fixée à 
soixante-dix ans ne peut excéder 1/3 
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des membres du Conseil d’Adminis-
tration. 

Le dépassement de la part maximale 
que peuvent représenter les admi-
nistrateurs ayant dépassé la limite 
d’âge entraine la démission d’office 
de l’administrateur le plus âgé. 

Toutefois, lorsqu’il trouve son origine 
dans l’élection d’un nouvel adminis-
trateur, ce dépassement entraîne la 
démission d’office de l’administra-
teur nouvellement élu. 

ARTICLE 26 - Modalités de l’élection 

Selon les dispositions inscrites aux 
présents statuts et dans le respect 
des dispositions légales, et régle-
mentaires (notamment l’article 
L114-16 du Code de la Mutualité), les 
membres du Conseil d’Administra-
tion sont élus par l’Assemblée Géné-
rale au scrutin majoritaire uninomi-
nal à un tour.

Le vote est secret et peut se dérouler 
par bulletin, par correspondance, ou 
dématérialisé. 

ARTICLE 27 - Durée du mandat 

Les membres du Conseil d’Adminis-
tration sont élus pour 6 ans. La durée 
de leur fonction expire à l’issue de 
l’assemblée générale qui vote le re-
nouvellement ou le remplacement 
des administrateurs, tenue dans l’an-
née au cours de laquelle expire leur 
mandat. 

Ils sont révocables à tout moment 
par l’assemblée générale. 

Les administrateurs cessent leur 
fonction lorsqu’ils ne remplissent 
plus les conditions fixées aux pré-
sents statuts, lorsqu’ils présentent 
leur démission ou sont révoqués. 

ARTICLE 28 - Renouvellement 

Le renouvellement du conseil a lieu 
par tiers tous les 2 ans. Les membres 
sortants sont rééligibles. 

Lors de la constitution initiale du 
Conseil d’Administration et en cas de 
renouvellement complet, le conseil 
procède par voie de tirage au sort 
pour déterminer l’ordre dans lequel 
ses membres seront soumis à réé-
lection. 

ARTICLE 29 – Vacance et cooptation

En cas de vacance en cours de Man-
dat par décès, démission, perte de la 
qualité de membre d’un administra-
teur, il est procédé à la cooptation 
d’un administrateur par le Conseil 
d’Administration avant la prochaine 
réunion de l’assemblée générale. 

Cette cooptation est soumise à ra-
tification de la plus proche assem-
blée générale. La non-ratification par 
celle-ci de la nomination faite par 
le Conseil d’Administration entraîne 
la cessation du mandat de l’admi-
nistrateur mais n’entraîne pas, par 
elle-même, la nullité des délibéra-
tions auxquelles il a pris part,  ainsi, 
les délibérations prises avec la par-
ticipation de cet administrateur et 
les actes qu’il aurait accomplis n’en 
seraient pas moins valables. 

L’administrateur ainsi désigné achève 
le mandat de son prédécesseur. 

Dans le cas où le nombre d’admi-
nistrateurs serait inférieur à dix, une 
assemblée générale est convoquée 
par le Président afin d’élire de nou-
veaux administrateurs.

ARTICLE 30 - Réunion 

Le Conseil d’Administration se réunit 
sur convocation du président et au 
moins 6 fois par an. 

Le président établit l’ordre du jour et 
le joint à la convocation. 

La réunion du conseil est obliga-
toire, quand elle est demandée par 
le quart au moins des membres du 
conseil. 

Les membres du Conseil d’Adminis-
tration ne peuvent ni se faire repré-
senter ni voter par correspondance. 

La participation des administrateurs 
à la réunion peut intervenir par des 
moyens de visioconférence ou de 
télécommunication, permettant leur 
identification et garantissant leur 
participation effective.

Ces moyens transmettent au moins 
le son de la voix des participants et 
satisfont à des caractéristiques tech-
niques permettant la retransmission 
continue et simultanée des délibéra-
tions.

Les administrateurs participant à 
la réunion par ces moyens de vi-
sioconférence ou de télécommuni-
cation sont alors réputés présents. 

Le  Président peut inviter des per-
sonnes extérieures à assister aux ré-
unions du Conseil d’Administration. 

Les administrateurs et toutes les 
personnes présentes aux réunions 
du Conseil d’Administration sont te-
nus à une obligation de discrétion 
s’opposant à la divulgation de ren-
seignement ou informations confi-
dentielles.

ARTICLE 31 - Représentant (s) des 
salariés 

Tant que la Mutuelle a moins de 
50 salariés, les représentants des 
salariés de la MCVPAP élus confor-
mément aux dispositions du code 
de la mutualité peuvent assister au 
Conseil d’Administration, avec voix 
consultative.

Si la mutuelle venait à avoir 50 sala-
riés et plus, les dispositions de l’ar-
ticle L114-16-2 du code de la mutua-
lité seront applicables.

ARTICLE 32 - Délibérations 

Le Conseil d’Administration ne dé-
libère valablement que si la moitié 
au moins de ses membres sont pré-
sents. Les décisions sont prises à la 
majorité des membres présents. 

En cas de partage des voix, la voix du 
président est prépondérante. 

Il est établi un procès-verbal de 
chaque réunion qui est approuvé 
par le Conseil d’Administration. 

ARTICLE 33 - Sanction 

Les membres du Conseil d’Admi-
nistration peuvent être révoqués 
par l’assemblée générale en cas 
d’absence sans motif valable à trois 
séances au cours de la même année. 

ARTICLE 34 - Attributions 

Le Conseil d’Administration 
détermine les orientations de la 
mutuelle et veille à leur application. 

Il opère les vérifications et contrôles 
qu’il juge opportuns et se saisit de 
toute question intéressant la bonne 
marche de la mutuelle. 

Il adopte les règlements régissant le 
contenu des engagements contrac-
tuels existants entre chaque membre 
et la mutuelle.

Il donne son autorisation préalable 
à toute convention conclue avec 
un administrateur en application de 
l’article L.l14-32 du code de la mu-
tualité. 

A la clôture de chaque exercice, le 
Conseil d’Administration arrête les 
comptes annuels et établit, confor-
mément à l’article L.114-17 du code 
de la mutualité, un rapport de ges-
tion qu’il présente à l’assemblée gé-
nérale. 

Il établit un rapport moral annuel 
qu’il soumet à l’assemblée générale.  
Plus généralement, il veille à accom-
plir toutes les missions qui lui sont 
confiées par la loi ou la réglementa-
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tion applicable aux mutuelles. 

ARTICLE 35 - Délégations d’attribu-
tions par le Conseil d’Administration 

Le conseil peut confier l’exécution 
de certaines missions sous sa res-
ponsabilité et son contrôle, soit au 
président, soit à un ou plusieurs ad-
ministrateurs, soit à une ou plusieurs 
commissions, soit au responsable 
des activités sociales. 

ARTICLE 36 - Indemnisation 

Les fonctions d’administrateur sont 
gratuites. 

La mutuelle peut cependant verser 
des indemnités à des administra-
teurs dans les conditions prévues 
aux articles L.1l4-26 et L.114-27 du 
code de la Mutualité. 

ARTICLE 37 - Remboursements de 
frais 

La mutuelle rembourse sur justifi-
catif aux administrateurs les frais de 
garde d’enfants, de déplacement et 
de séjour liés à l’exercice de leurs 
fonctions dans les limites fixées par 
arrêté du ministre chargé de la mu-
tualité tel que prévu à l’article L114-
26 du Code de la Mutualité.

ARTICLE 38 - Interdictions 

Il est interdit aux administrateurs de 
faire partie du personnel rétribué par 
la mutuelle ou de recevoir à l’occa-
sion de l’exercice de leurs fonctions, 
toute rémunération ou avantage 
autre que ceux prévus à l’article 
L.1l4-26 du code de la mutualité. 

Aucune rémunération liée de ma-
nière directe ou indirecte au volume 
des cotisations de la mutuelle ne 
peut être allouée à quelque titre que 
ce soit à un administrateur. 

Les membres du Conseil d’Adminis-
tration ne peuvent exercer de fonc-
tions donnant lieu à une rémunéra-
tion de la mutuelle qu’à l’expiration 
d’un délai d’un an à compter de la fin 
de leur mandat. 

ARTICLE 39 - Conventions régle-
mentées soumises à autorisation  
Sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 41 des présents statuts, toute 
convention intervenant entre la mu-
tuelle et l’un de ses administrateurs 
ou une personne morale à laquelle 
elle a délégué tout ou partie de sa 
gestion est soumise à l’autorisation 
préalable du Conseil d’Administra-
tion. 

Il en est de même des conventions 
auxquelles un administrateur est in-

directement intéressé ou dans les-
quelles il traite avec la mutuelle par 
personne interposée, ainsi que des 
conventions intervenant entre la 
mutuelle et toute personne morale 
de droit privé si l’un des administra-
teurs de la mutuelle est propriétaire, 
associé indéfiniment responsable, 
gérant, administrateur, directeur 
général, membre du directoire, du 
conseil de surveillance ou de façon 
générale, dirigeant de ladite per-
sonne morale. 

La décision du Conseil d’Administra-
tion doit intervenir au plus tard lors 
de la réunion du Conseil d’Adminis-
tration où sont arrêtés les comptes 
annuels de l’exercice. 

Lorsque la personne intéressée par 
la convention est un administrateur, 
ce dernier ne peut pas prendre part 
au vote.

ARTICLE 40 - Conventions cou-
rantes autorisées 

Les dispositions de l’article 39 ne 
sont pas applicables aux conven-
tions portant sur des opérations 
courantes, conclues à des condi-
tions normales définies par décret. 

Toutefois ces conventions sont 
communiquées par les intéressés au 
président du Conseil d’Administra-
tion.

ARTICLE 41 - Conventions interdites 

Il est interdit aux administrateurs de 
contracter, sous quelque forme que 
ce soit, des emprunts auprès de la 
mutuelle ou de se faire consentir par 
celle-ci un découvert ainsi que de 
faire cautionner ou avaliser par elle 
leurs engagements envers les tiers. 

Toutefois, l’interdiction de contrac-
ter des emprunts ne s’applique pas 
lorsque l’administrateur peut en bé-
néficier aux mêmes conditions que 
celles offertes par la mutuelle à l’en-
semble des membres participants 
au titre de l’action sociale mise en 
œuvre. 

Dans tous les cas, le Conseil d’Admi-
nistration est informé du montant et 
des conditions des prêts accordés au 
cours de l’année à chacun des admi-
nistrateurs. 

ARTICLE 42 - Obligations de l’admi-
nistrateur 

Les administrateurs veillent à ac-
complir leurs missions dans le res-
pect de la loi et des présents statuts. 
Ils sont tenus à une obligation de ré-

serve et au secret professionnel. 

Les administrateurs sont tenus de 
faire savoir les mandats d’adminis-
trateur qu’ils exercent dans une autre 
mutuelle, une union ou une fédé-
ration. Ils informent la mutuelle de 
toute modification à cet égard. 

Les administrateurs sont tenus de 
faire connaître à la mutuelle les 
sanctions, même non définitives 
qui viendraient à être prononcées 
contre eux pour l’un des faits visés à 
l’article L 114-21 du code de la mu-
tualité. 

ARTICLE 43 - Responsabilités 

La responsabilité civile des admi-
nistrateurs est engagée individuel-
lement ou solidairement, selon les 
cas, envers la mutuelle ou envers 
les tiers, à raison des infractions aux 
dispositions législatives ou régle-
mentaires, des violations des statuts 
ou des fautes commises dans leur 
gestion. 

TITRE II  
ADMINISTRATION DE 

LA MUTUELLE 
Chapitre 3 Le président

ARTICLE 44 - La Présidence

Conformément à l’article L114-18 
du Code de la Mutualité, le Conseil 
d’Administration élit parmi ses 
membres un président qui est élu 
en qualité de personne physique et 
qu’il peut à tout moment révoquer.  
Le vote se déroule à main levée. Il 
peut se dérouler à bulletin secret si 
au moins un administrateur en fait la 
demande.

Le président est nommé pour une 
durée qui ne peut excéder celle de 
son mandat d’administrateur. Il est 
rééligible. 

Il peut être secondé dans sa tâche 
par deux vice-présidents élus par le 
Conseil d’Administration. 

En cas de décès, démission, révoca-
tion ou de perte de qualité d’adhé-
rent du Président, il est pourvu à son 
remplacement par le CA qui procède 
à une nouvelle élection. 

Le CA est convoqué immédiate-
ment à cet effet par un des vice-pré-
sidents. Dans l’intervalle, les fonc-
tions de président sont remplies par 
le vice-président le plus âgé. 
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ARTICLE 45 - Attributions du pré-
sident

Le président représente la mutuelle 
en justice et dans tous les actes de la 
vie civile. Il est compétent pour dé-
cider d’agir en justice, ou défendre la 
mutuelle dans les actions intentées 
contre elle. 

Il convoque le Conseil d’Adminis-
tration et en établit l’ordre du jour. Il 
organise et dirige ses travaux dont il 
rend compte à l’assemblée générale.

II détient les attributions définies par 
l’article L 114-18. 

Il veille au bon fonctionnement des 
organes de la Mutuelle et s’assurer 
en particulier que les administrateurs 
sont en mesure de remplir les attri-
butions qui leur sont confiées.

Il engage les dépenses.

Il soumet au Conseil d’Administra-
tion les conventions réglementées 
prévues à l›article L.114-32 du code 
de la mutualité. Il donne avis aux 
commissaires aux comptes de ces 
conventions. 

Il communique aux membres du 
Conseil d’Administration et aux 
commissaires aux comptes la liste et 
l’objet des conventions portant sur 
des opérations courantes telles que 
définies à l’article L.114-33 du code 
de la mutualité. 

Cette communication doit in-
tervertir au plus tard lors de la 
réunion du Conseil d’Admi-
nistration où sont arrêtés les 
comptes annuels de l›exercice.  
Le président est autorisé, sous sa 
responsabilité et son contrôle, à 
confier à des salariés l’exécution de 
certaines missions qui lui incombent 
et leur déléguer sa signature pour 
des objets nettement déterminés. 

ARTICLE 46 - Attributions des 
vice-présidents

Les vice-présidents secondent le 
président qu’ils suppléent en cas 
d’empêchement avec les mêmes 
pouvoirs dans toutes ses fonctions. 

TITRE II  
ADMINISTRATION DE 

LA MUTUELLE 
Chapitre 4  

organisation financière
ARTICLE 47 - Produits 

Les produits de la mutuelle com-
prennent: 

-	 la part de la cotisation globale fixée 
par la mutuelle fondatrice et affec-
tée à la mutuelle, 

-	 les produits résultant de l’activité 
de la mutuelle, 

-	 les dons, legs et subventions, 

-	 plus généralement, tout autre pro-
duit non interdit par la loi. 

ARTICLE 48 - Charges 

Les charges comprennent: 

-	 les charges liées aux différentes 
activités et services rendus aux ad-
hérents et ayants droit, 

-	 les dépenses nécessitées par l’ac-
tivité et le fonctionnement de la 
mutuelle, 

-	 plus généralement, toutes autres 
charges non interdites par la loi. 

ARTICLE 49 - Paiement des dé-
penses 

Le responsable de la mise en paie-
ment, dument mandaté, s’assure 
préalablement de la régularité des 
opérations et notamment de leur 
conformité avec les décisions des 
instances délibératives de la mu-
tuelle. 

ARTICLE 50 - Le Commissaire aux 
comptes 

Un commissaire aux comptes titu-
laire et un suppléant, choisis sur la 
liste mentionnée à l’article L822-
1 du Code de Commerce sont 
nommés par l’Assemblée Générale 
conformément à l’article L114-38 
du code de la Mutualité pour 6 (six) 
exercices. 

Le président convoque le commis-
saire aux comptes à toute assem-
blée générale. 

Le Commissaire aux comptes : 

• certifie le rapport établi par le 
Conseil d’Administration et présenté 
à l’assemblée générale, détaillant les 
sommes et avantages de toute na-
ture versés à chaque administrateur, 

• prend connaissance de l’avis don-
né par le  président du Conseil d’Ad-
ministration de toutes les conven-
tions réglementées en application 
de l’article L114-32 du Code de la 
Mutualité, 

• établit et présente à l’Assemblée 
Générale le rapport spécial rela-
tif aux conventions réglementées 
mentionné à l’article L114-34 du 
code de la Mutualité, 

• porte à la connaissance du 
Conseil d’Administration les vérifi-

cations auxquelles il a procédé dans 
le cadre de ses attributions. 

• signale dans son rapport annuel à 
l’Assemblée Générale les irrégulari-
tés et inexactitudes éventuelles qu’il 
aurait relevées au cours de l’accom-
plissement de sa mission, 

•  et plus généralement, effectue 
toutes les opérations entrant dans 
le cadre de ses attributions.

TITRE III  
DISSOLUTION  
VOLONTAIRE

ARTICLE 51 - Dissolution et liquida-
tion 

En dehors des cas prévus par les lois 
et règlements en vigueur, la dissolu-
tion de la mutuelle est prononcée 
par l’assemblée générale de la mu-
tuelle dans les conditions fixées à 
l’article 20- 1 de ses statuts. 

L’Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plu-
sieurs liquidateurs qui peuvent être 
pris parmi les administrateurs. 

La nomination des liquidateurs 
met fin aux pouvoirs des adminis-
trateurs. Les liquidateurs effectuent 
les opérations conformément aux 
dispositions de l’article L.212-14 du 
code de la mutualité. 

L’excédent de l’actif net sur le passif 
est dévolu par décision de l’assem-
blée générale de la Mutuelle sta-
tuant dans les conditions prévues à 
l’article 20-1 de ses statuts, à la mu-
tuelle ou à d’autres organismes mu-
tualistes ou au Fonds National de 
Solidarité et d’Actions Mutualistes 
mentionné à l’article L 421-1 ou au 
Fonds de Garantie mentionné à l’ar-
ticle L.431-1 du code de la mutualité. 

A défaut de dévolution, par l’assem-
blée générale ayant prononcé la 
dissolution, de l’excédent de l’actif 
net sur le passif, celui-ci est affec-
té au fonds de solidarité et d’action 
mutualistes mentionné à l’article L. 
421-1.


